
Séance du 29 Novembre 2001 
 
  L'an deux mil un le vingt neuf Novembre, à 16 heures, le Conseil Municipal de GUERLESQUIN, 
légalement convoqué s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M.Paul UGUEN, Maire 
 
Présents : M. Paul UGUEN, Maire, M. Pierre MENEZ 1er Adjoint, M. Daniel FUSTEC 2ème Adjoint, M. André RIOU 
3ème Adjoint, Mme Martine JAOUEN 4ème Adjoint, Mme Martine CUEFF 5ème Adjoint, M. Rémy LE MEUR, M. 
Pierre LE DILAVREC, Mme Sylvie GEFFROY, M. Arsène INIZAN, Mme Louisette LE ROUX, M. Jean CORVEZ, 
Mme Françoise NORMAND, M. Jacques TILLY,  
Absents : M. Romain QUERE, M. Michel LE ROY, M. Yvon FOLLOROU, M. Tanguy MORVAN.  
Procurations : M. Michel LE ROY  à M. Daniel FUSTEC, M. Romain QUERE à Mme Martine CUEFF, M. Yvon 
FOLLOROU à M. Jacques TILLY. 
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 18 
Date de convocation du Conseil Municipal : 23 Novembre 2001 
Date de Publication : 4 Décembre 2001 
Secrétaire : M. Pierre LE DILAVREC 
 
 
Objet : Petit Bellassis : Appels d'offres   
 
Le Maire rappelle la Délibération 630/95 par laquelle le Conseil donnait son accord pour signer un contrat au Cabinet 
SEVAUX et Associés comprenant un ensemble de prestations intellectuelles ( études et contrôles ) nécessaires à l'exercice du 
rôle de Maître d'oeuvre pour la réalisation des V.R.D primaires et secondaires de l'opération d OPAC habitat 29 du petit 
Bellassis . Il rappelle également la délibération 55/01 du 17 Juillet 2001  l'autorisant à lancer l'appel d'offres selon la 
convention passée avec l'OPAC habitat 29. La commission d'appel d’offres, réunie le 27 Novembre à procédé à l'ouverture des 
plis qui ont donné : (en euros) 
 
Lot N°1  Terrassement - Voirie
N° Offre 1 2 3 4

Entreprise Estimation MO HELARY SCREG SACER EUROVIA

Total H.T. 60.433,84  €           41.199,20  €   53.265,86  €   45.191,70  €   42.262,09  €   

T.V.A. 11.845,03  €           8.075,04  €     10.440,11  €   8.857,57  €     8.283,37  €     

Total T.T.C. 72.278,87  €           49.274,24  €   63.705,97  €   54.049,27  €   50.545,46  €   

Classement 1 4 3 2

Lot N°2 Assainissement : EU - EP - AEP
N° Offre 1 4 5

Entreprise Estimation MO HELARY EUROVIA LYONNAISE

Total H.T. 34.488,54  €           26.513,25  €   21.772,34  €   25.097,85  €   

T.V.A. 6.759,75  €             5.196,60  €     4.267,38  €     4.919,18  €     

Total T.T.C. 41.248,29  €           31.709,85  €   26.039,72  €   30.017,03  €   

Classement 3 1 2

Lot N°3 Réseaux souples :  Téléphone
N° Offre 1

Entreprise Estimation MO HELARY

Total H.T. 7.428,84  €             6.873,70  €     

T.V.A. 1.456,05  €             1.347,25  €     

Total T.T.C. 8.884,89  €             8.220,95  €     

Classement 1

H.T. T.T.C. H.T. T.T.C. H.T. T.T.C. H.T. T.T.C.
Moyenne 45.479,71  €   54.393,74  €   24.461,15  €   29.255,53  €   6.873,70  €     8.220,95  €     76.814,56  €     91.870,21  €     

Minimum 41.199,20  €   49.274,24  €   21.772,34  €   26.039,72  €   6.873,70  €     8.220,95  €     69.845,24  €     83.534,91  €     

Maximum 53.265,86  €   63.705,97  €   26.513,25  €   31.709,85  €   6.873,70  €     8.220,95  €     86.652,81  €     103.636,76  €   

Maître d'Œuvre 60.433,84  €   72.278,87  €   34.488,54  €   41.248,29  €   7.428,84  €     8.884,89  €     102.351,22  €   122.412,06  €   

MarchéLot 3Lot 2Lot 1

 
 
           .../... 
Le Maire propose, conformément aux conclusions de la commission d'appel d'offres de retenir Au regard des critères de 
jugement des offres, HELARY T.P. (PLOUMAGOAR - 22) pour le lot 1 (Terrassement / Voirie) 41 199.20 Eoros H.T.et pour 
le lot 3 (Réseaux souples : Téléphone) 6 873.70 Euros H.T.et EUROVIA BRETAGNE (BREST - 29) pour le lot 2 
(Assainissement – Eau Potable) 21 772.34 Euros H.T. 
 
Le Conseil , à l'unanimité des présents , retient HELARY T.P. (PLOUMAGOAR - 22) pour le lot 1 (Terrassement / Voirie) 41 
199.20 Euros H.T.et pour le lot 3 (Réseaux souples :Téléphone) 6 873.70 Euros H.T. et EUROVIA BRETAGNE (BREST - 
29) pour le lot 2 ( Assainissement – Eau Potable) 21 772.34 Euros H.T, autorise le Maire à signer l'ensemble des documents à 
intervenir ,et à solliciter les aides susceptibles d'être accordées auprès de la Région , du Conseil Général  ou de tout autre 
organisme. 
 


